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Sans négliger la multitude des pro-
blèmes à résoudre cet automne, je
reviens une fois de plus sur celui de
la réforme des retraites. Deux raisons
m’y conduisent : d’abord l’intention du
gouvernement français de soumettre
cet automne, au Parlement, un nou-
veau projet de réforme ; ensuite, et
peut-être surtout, la manière suivant
laquelle le problème est présenté, a
fortiori les solutions envisagées, qui
me semblent symptomatiques des
erreurs fréquemment commises (ou
de la dramatique myopie des res -
ponsables politiques). Au-delà de ces
interrogations, la question posée est
celle du courage de réformer.

J’ai souvent souligné, dans ces co -
lonnes, combien les prévisions sur
l’avenir des retraites élaborées par
le Conseil d’orientation des retraites
(COR) 1 me semblaient sujettes à cau-
tion (et donc les mesures d’ajuste-
ment discutables). Sujettes à caution
car la question des retraites ne peut
évidemment pas être isolée de celle
des performances de l’économie fran-
çaise, de l’emploi et du chômage, de
l’ensemble des risques couverts par
la Sécurité sociale, ni des politiques
d’aide et d’action sociales. 

Or, si l’on s’en tient aux seules pré-
visions sur l’avenir des retraites (et
en conséquence aux réformes envi-
sagées), il me semble que celles-ci

souffrent de défauts majeurs que le
nouveau Commissaire général à la
stratégie et à la prospective, Jean
Pisani-Ferry, en dépit de ses grandes
compétences, semble sous-estimer
lors qu’il fait l’apologie du COR comme
d’une instance exemplaire de « déli-
bération pacifiée 2 ». Il souligne en
effet l’heureux «  travail patient qui
aurait conduit à élaborer différents
scénarios et variantes ayant permis
à chacun de cerner l’ampleur du 
problème et d’évaluer ce que pour-
raient apporter différents types de
solutions ». 

L’ampleur du problème, en effet,
a-t-elle été bien mesurée en dépit
du caractère fort optimiste des pré-
visions de croissance et d’emploi qui
ont servi à l’élaboration desdits scé-
narios et variantes  ? Comme l’écrit
Éric Le Boucher, tous les gouverne-
ments se sont livrés au rituel «  le
pire est passé », «  la croissance re -
montera inéluctablement comme la
mer revient toujours vers le port pour
mettre à flots tous les bateaux 3 ».
Mais, dans ce même article, Éric Le
Bou cher —  se référant notamment
aux travaux de Patrick Artus et de
Gilbert Cette  — explique fort bien
« pourquoi la croissance ne repartira
pas ».

Au demeurant, au-delà de mon
scepticisme vis-à-vis des prévisions
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L’éditorial d’Hugues de Jouvenel
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1. Voir notamment notre article en page 23 de ce numéro. 
2. PISANI-FERRY Jean, « Les politiques publiques face à la barrière des temps. Réflexions à partir
du cas français », contribution aux Rencontres économiques d’Aix-en-Provence, juillet 2013.
3. LE BOUCHER Éric, « Pourquoi la croissance française ne repartira pas », Les Échos, 2 juillet 2013.



4

© futuribles n° 396 . septembre-octobre 2013

économiques —  et les récentes dé -
clarations d’Olivier Blanchard, éco-
nomiste en chef du Fonds monétaire
international, sont éloquentes sur
leurs limites 4 —, les mesures d’ajus-
tement proposées pour sauver les
re traites me semblent fort discu -
tables et peu efficaces 5. La Cour des
comptes, au travers de plusieurs rap-
ports particulièrement remarquables,
en explique fort bien les raisons 6.

Les magistrats de la Cour, dont
l’indépendance doit être saluée,
dressent en effet un diagnostic sans
complaisance, et de la piteuse situa-
tion des finances publiques, et — ce
qui est plus grave — de l’incapacité
de l’État à entreprendre les réformes
qui s’imposent. Cette impuissance est-
elle due à son absence de courage
ou à la résistance au changement, no -
tamment des corps intermédiaires ?
Sans doute aux deux, sinon plus gé -
néralement aux fameuses rigidités
de la société française.

Le fait est, en tout cas, qu’en dé -
pit de la similitude des enjeux aux-
quels les pays européens sont et se -
ront confrontés, les écarts se creusent
entre eux, en partie sans doute en
raison de leurs différences d’aptitude
à regarder l’avenir en face, à adop-
ter et à mettre en œuvre, en fonc-
tion du degré de consensus social et
politique, les mesures nécessaires.

L’exemple des pays d’Europe du Nord
et, peut-être à un moindre degré, de
l’Allemagne est à cet égard révé -
lateur. Jean-Claude Juncker, Premier
ministre du Luxembourg de 1995 à
juillet dernier, a, en un sens, parfai-
tement résumé l’affaire en une for-
mule lapidaire : « nous sa vons tous
ce qu’il faut faire. Ce que nous ne
savons pas, c’est comment être
réélus si nous le faisons 7. »

Il pose ainsi une vraie question  :
celle de la capacité des gouvernants,
dans nos démocraties, à s’intéresser
réellement aux problèmes relevant
de l’intérêt public à long terme.
Pourtant, l’expérience récente en
France révèle qu’à trop viser la pro-
chaine échéance électorale, ceux-ci
se condamnent à la perdre.

Pour le dire autrement, être réel-
lement capable d’établir un diag -
nos tic sérieux et crédible, être véri-
tablement à même de formuler un
projet digne de confiance plutôt
qu’entretenir des mythes auxquels
personne ne croit — en bref, tenir un
discours de vérité et adopter une
politique à la hauteur des enjeux —
serait peut-être plus payant. Ce se -
rait en tout cas, à mes yeux, un pari
à faire d’autant plus rapidement 
que la montée des extrêmes consti-
tue un risque que l’on ne saurait
négliger. n

4. Les Échos, 25 juin 2013.
5. Cf. notre article, op. cit.
6. Voir notamment son Rapport public annuel du 12 février 2013, et deux rapports plus récents :
Situation et perspectives des finances publiques et L’Organisation territoriale de l’État, Paris : Cour
des comptes, respectivement 27 juin 2013 et 11 juillet 2013.
7. Cité par Jean Pisani-Ferry (op. cit.).



Cet ouvrage
sur la fuite des cer-

veaux compare les politiques mises
en œuvre dans les pays de la zone de
OCDE (Organisation de coopération
et de développement économiques),
dont l’Europe, pour attirer et retenir
les personnes hautement qualifiées.
Dans cette « course aux compé tences »
qui va s’intensifiant, quelques pays ont
brillamment réussi, alors que d’autres,
notamment en Europe, sont perdants. 

Dix-sept des trente pays membres
de l’OCDE envoient davantage de di -
plômés vers d’autres États membres
qu’ils n’en absorbent de la zone ou de
l’extérieur. Parmi les 20 millions de
mi grants hautement qualifiés recen-
sés, la moitié est originaire de cette
zone, mais seuls sept pays en profitent
véritablement : les États-Unis, l’Aus -
tralie, le Canada, la Suisse, la Bel -
gique, la Suède et le Luxembourg. 

Les effets de la récente crise mon-
diale commencent à modifier la géo-
graphie de la croissance économique

et la liste des gagnants et perdants
dans cette course, puisque quelques
économies émergentes attirent désor-
mais de tels migrants. L’Europe se dis -
tingue, à quelques exceptions près, par
son incapacité à retenir les ta lents na -
tionaux, risquant d’affecter sa perfor-
mance économique actuelle et future. 

Pourtant, l’immigration des com-
pétences est politiquement plus ac -
ceptable que celle des personnes peu
qualifiées, du fait de son assimila-
tion rapide sur le marché du travail
et dans la société d’accueil, et de sa
contribution à l’innovation, à la com-
pétitivité, au développement des qua-
lifications de la main-d’œuvre locale,
et à l’accumulation du capital, donc
à la croissance économique. 

Parmi les moyens dont peuvent
disposer les gouvernements pour atti-
rer et retenir une telle main-d’œuvre,
les auteurs relèvent le rôle d’une po -
litique migratoire sélective, qui est
limitée et n’est pratiquée que dans
quelques pays. Ainsi, l’Australie, le
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Brain Drain and Brain Gain: The Global Competition
to Attract High-skilled Migrants
Oxford / Milan : Oxford University Press / Fondazione
Roberto Debenedetti, 2012, 336 p.

seignement supérieur et la recherche.
FutuRIS pose de bonnes questions
(notamment concernant la gouver-
nance, sur laquelle Jacques Le sourne
insiste dans l’épilogue) mais glisse
trop rapidement sur l’élaboration des
stratégies pour une politique de re -
cherche (reconnaissant cependant
l’échec des réformes sur ce point).
S’agissant de l’Europe, il ne s’inter-

roge ni sur ce que pourrait être une
recherche « européenne » ni sur les
alliances que la France pourrait
nouer pour mettre en œuvre des stra-
tégies. FutuRIS a le mérite d’exister
et, au-delà de cet inventaire, il lui
reste encore bien des chantiers à
explorer. 

Pierre Papon
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Canada et la Nouvelle-Zélande ont
poursuivi une telle politique depuis
la fin des années 1960, en recourant
à un système par points (dit PBS),
basé sur le niveau d’instruction, l’ex-
périence et les connaissances linguis-
tiques. En Europe, ce système est en
voie d’adoption par la Suisse et le
Royaume-Uni, alors que l’Alle magne
et les Pays-Bas sont en train d’en ana-
lyser le potentiel. L’Espagne et l’Italie
— pays d’immigration massive —
n’y ont pas recours, bien que les gou-
vernements débattent de la méthode
la plus appropriée permettant une
immigration sélective.

Parmi les incitations à l’immi-
gration des talents, les auteurs sou -
lignent l’attrait de centres universi-
taires et instituts de recherche réputés,
à la fois pour les étudiants, pour les
chercheurs scientifiques et pour le
corps enseignant académique, car
offrant des perspectives de carrière et
des rémunérations attrayantes, sur-
tout dans les domaines scientifiques
et technologiques. Aux États-Unis
— qui ne pratiquent pas le système
par points mais disposent d’un sys -
tème de visas incitatif —, la négo-
ciation collective assure en outre une
prime salariale conséquente aux di -
plômés de l’enseignement supérieur. 

Par ailleurs, dans la zone OCDE,
les étudiants d’origine étrangère se
trouvent concentrés dans les ni veaux
d’études les plus élevés de l’enseigne-
ment supérieur (doctorats, etc.) et sont
deux fois plus nombreux que les étu-
diants natifs dans les disci plines scien-
tifiques et les programmes de recherche
avancée. C’est particulièrement le
cas en Suisse, au Royaume-Uni, en
Norvège, au Luxembourg et aux
États-Unis. Pourtant, citant l’Ita lie,
les auteurs déplorent les difficultés ad -

ministratives et les procédures tatil -
lonnes qui découragent les étudiants
étrangers de rester dans le pays. 

Sur le marché du travail au sein
de l’OCDE, 10 % des étrangers et des
natifs hautement diplômés occupent
des postes de haute direction, 13 % et
14 % respectivement occupent des
postes hautement qualifiés (cadres).
Il y a peu de données qui confirment
la convergence des rémunérations,
mais la durée du séjour dans le pays
hôte tend à accroître la part des
experts étrangers dans des postes au-
dessus de leurs qualifications et ré -
duit leur risque d’être au chômage.
Aux États-Unis, les étrangers diplô-
més dans des universités américaines
atteignent des rémunérations large-
ment supérieures à celles de leurs ho -
mologues nés aux États-Unis, et ils
sont plus susceptibles de créer leur
entreprise, d’obtenir des brevets et de
publier davantage de travaux scien-
tifiques. Cette corrélation positive
coïn cide avec leur présence plus forte
dans les disciplines d’études mieux
rémunérées sur le marché du travail
(informatique, mathématiques, ingé-
nierie, sciences physiques). 

Enfin, l’immigration des talents a
des effets positifs sur l’économie des
pays d’accueil, quelle que soit la phase
conjoncturelle, mais en cas de réces-
sion, leur présence peut agir comme
« stabilisateur automatique ». 

Les leçons pour l’Europe et pour
d’autres régions en développement
sont clairement indiquées et découlent
du constat documenté que l’immi-
gration des compétences n’est pas un
jeu à somme nulle pour les pays d’ori-
gine comme pour ceux d’accueil.

Hedva Sarfati
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